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ADMINISTRATION GENERALE

13- Désignation d'un délégué du SIAH au Comité National d^ActionSociale (« CNAS»)
/

Le Comité du Syndicat Mixte pour TAménagement Hydraulique des Vallées du Groult et du Petit Rosne,
légalement convoqué le jeudi 17 septembre 2020,s'est réuni le 23 septembre 2020 à l'espace Charles Aznavour
d'Amouville, situé avenue Paul Vaillant Couturier - 95400 ARNOUVILLE, sous la Présidence de
Benoit JTMENEZ, Président du Syndicat,

L'an deux mille vingt, le vingt-trois septembre à neuf heures.

Date de la convocation : Le jeudi 17 septembre 2020
Nombre de délégués titulaires en exercice : 70
Nombre de délégués suppléants en exercice : 70
Nombre de délégués formant le quorum minimum : 36
Président de séance : Benoit JIMENEZ

Secrétaire de séance : Dominique KUDLA, délégué de la commune de VILLERON

Nombre de présents : (52)

Dont (50) présent(e)s avec droit de vote formant le quorum

CAPV : Philippe FEUGERE (Andilly), Joëlle POTIER et Pascal TESSÉ (Bouffémont), Charles ABEHASSERA
(Domont), Jean-Robert POLLET (Ezanville), Jean-Pierre LECHAPTOIS et Sylvain MAURAY (Moisselles),
Blandine DE WALSH DE SERRANT et Jean-Yves THIN (Piscop), Thierry FELLOUS (Saint-Brice-Sous-
Forêt).

CARPE : Tony FIDAN et Joël DELCAMBRE (Amouville), Abdallah BENOUARET (Bonneuil-en-France),
Francis MALLARD (Bouqueval), Philippe SELOSSEet Jean-René FAIVRE (Ecouen), Ingrid DE WAZIERES
et Mouhammad ABDOUL (Epiais-lès-Louvres), Roland PY et Patrice SAUBATTE (Fontenay-en-Parisis),
Benoît JIMENEZ (Garges-lès-Gonesse), Jean-Michel DUBOIS et Claude TIBI (Gonesse), Martine BIDEL (Le
Mesnil-Aubry), Didier GUEVEL et Marcel HINIEU (Le Plessis-Gassot), Christian CHOCHOIS et Bertrand
KOVAC (Le Thillay), Eddy THOREAU et Nordine HABIBECHE (Louvres), Nicole BERGERAT et Jean-
Jacques PERCHAT (Puiseux-en-France), François CARRETTE et Pierre COTTIN (Roissy-en-France), Jean-
Charles BOCQUET (Saint-Witz), Sylvain LASSONDE et Navaz MOUHAMADALY (Sarcelles), Bruno
REGAERT et Freddy BOULANGER (Vaud'herland), Alain GOLETTO et Lionel LECUYER (Vémars), Cathy
GAUCHIE et Dominique KUDLA (Villeron), Maurice MAQUIN et Léon EDART (Villiers-le-Bel)

CCCPF : Christiane AKNOUCHE et Jean-Claude LAINE (Baillet-en-France), Jean-Claude BARRUET
(Mareil-en-France), Laurence CARTIER-BOISTARD et Gilles WECKMANN (Montsoult).

Absent(e)s et représenté(e)s (7) :

CAPV : Éric BATTAGLIA (Ézanville) donne pouvoir à Jean-Robert POLLET (Ézanville)
Valérie MACCAGNAN (Attainville) donne pouvoir à Jean-Pierre LECHAPTOIS (Moisselles)

CARPF : Claude BONNET (Bonneuil-en-France) donne pouvoir à Abdellah BENOUARET (Bonneuil-en-
France)
Ramzi ZINAOUI (Garges-Lès-Gonesse) donne pouvoir à Benoit JIMENEZ (Garges-Lès-Gonesse)
Marie-Claude CALAS (Bouqueval) donne pouvoir à Didier GUEVEL (Le Plessis-Gassot)
Gérard DREVILLE (Saint-Witz) donne pouvoir à Jean-Charles BOCQUET (Saint-Witz)

CCCPF : Lionel LEGRAND (Mareil-en-France) donne pouvoir à Jean-Claude BARRUET (Mareil-en-France).

Présent(e)$ sans droit de vote : (2)

CARPF : Éric MALLE (Ecouen)
Adeline COURTOIS (Vémars)
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Le SIAH Créait et Petit Rosne est adhérent du Comité National d'Action Sociale (« CNAS »). Deux délégués du
SIAH représentés par un élu et un agent doivent être désignés au sein de chaque collectivité, comité ou
établissement adhérent au CNAS.

Le délégué représentant les élus est désigné parmi les élus de la collectivité. Il doit être investi d'au moinsun
mandat électif comme celui de Conseiller Municipal, Conseiller Départemental ou Conseiller Régional.

Le délégué local siège à l'assemblée départementale annuelle afin de donner un avis sur les orientations de
l'association. II émet des vœux sur l'amélioration des prestations offertes par le Comité National d'Action
Sociale. Il procède à l'élection des membres du bureau départemental et des membres du conseil
d'administration.

Il est mandaté par ses pairspour faire remonter leursavis et positions sur l'action sociale du CNAS et la vie de
l'association au niveaudépartemental. La diuée du mandatest calée sur celle du mandatmunicipal, soit six ans.

CECI EXPOSÉ

Le Comité Syndical,

Après avoir entendu le rapport de Benoit JIMENEZ,

Vu le Code général des collectivités territoriales.

Considérant l'adhésion du SIAH au Comité National d'Action Sociale,

Considérant la nécessité de désigner un(e) délégué(e) au CNAS, dont le rôle est de donner un avis sur les
orientations de l'association, d'émettre des vœux sur l'amélioration des prestations offertes par le Comité
National d'Action Sociale, de procéder à l'élection des membres du bureau départemental et des membres du
conseil d'administration, de faire remonter leurs avis et positions sur l'action sociale du CNAS et la vie de
l'association au niveau départemental,
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1- Désigne Madame Christiane AKNOUCHE en tant que déléguée du SIAH du Crouli et du Petit Rosne au
Comité National d'Action Sociale,

2- Et autorise le Président à signer tout acte relatif à cette désignation.

À ARNOUVILLE, le mercredi 23 septembre 2020
»

Benoit J1

/ ^ V
i I 4iniài *

Président dwSyiKtfc
M^Iahu du G.ARGEJlLrg^NESSE.

Le Président du SIAH certifie le caractère exécutoire de la présente délibération, transmise au contrôle de
légalité le : 215 jc>S> ( ?o
Affichée le : 1 o9/
Retirée le :

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif
de CERGY-PONTOISE dans un délai de deux moisà compter de sa publication.


